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1. Le présent rapport contient des renseignements sur les mesures prises par les organes 
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I.  INTRODUCTION 

1. Le présent rapport fournit des renseignements sur les mesures prises par 
le Haut-Commissariat aux droits de l�homme, la Division de la promotion de la femme et par les 
organes conventionnels pour donner suite aux recommandations formulées lors de la quinzième 
réunion des présidents et de la deuxième réunion intercomités, tenues en juin 2003. La deuxième 
partie du rapport expose les mesures prises dans le prolongement des recommandations faites 
par la quinzième réunion des présidents des organes créés en vertu d�instruments relatifs aux droits 
de l�homme (A/58/350). La troisième partie porte sur la mise en �uvre des recommandations 
de la deuxième réunion intercomités (A/58/350, annexe), alors que la quatrième contient des 
renseignements sur les autres faits nouveaux pertinents. 

II.  SUITE DONNÉE AUX RECOMMANDATIONS ISSUES DE LA QUINZIÈME 
RÉUNION DES PRÉSIDENTS DES ORGANES CRÉÉS EN VERTU 

D�INSTRUMENTS RELATIFS AUX DROITS DE L�HOMME 

A.  Propositions tendant à renforcer le système d�organes créés en vertu 
d�instruments relatifs aux droits de l�homme 

Recommandation: Les présidents ont recommandé que le Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l�homme et la Division de la promotion de la femme étudient les moyens 
de renforcer la collaboration et la coordination, notamment en ce qui concerne l�assistance 
technique et l�appui aux États parties, afin de garantir la mise en �uvre effective des 
recommandations pertinentes de la deuxième réunion intercomités. 

2. Conformément au plan de travail annuel commun au Haut-Commissariat aux droits 
de l�homme et à la Division de la promotion de la femme (E/CN.4/2004/65-E/CN.6/2004/7) 
et aux recommandations de la quinzième réunion des présidents d�organes créés en vertu 
d�instruments relatifs aux droits de l�homme, la Division de promotion de la femme a invité 
des représentants du Haut-Commissariat aux droits de l�homme à participer à un atelier 
sur l�établissement de rapports au titre de la Convention sur l�élimination de toutes les formes 
de discrimination à l�égard des femmes, ainsi qu�à un colloque juridique sur la mise en �uvre 
des normes internationales relatives aux droits de l�homme à Nassau (Bahamas), du 17 
au 21 mai 2004. 

3. Le Haut-Commissariat a également invité la Division de la promotion de la femme 
à participer à un atelier sur la mise en �uvre des observations finales du Comité des droits 
de l�enfant, tenu à Damas (République arabe syrienne), du 17 au 19 décembre 2003. 

4. Un représentant du Haut-Commissariat a en outre participé en qualité d�observateur à 
une réunion informelle du Comité pour l�élimination de la discrimination à l�égard des femmes, 
tenue du 5 au 7 mai 2004, à Utrecht (Pays-Bas). 

B.  Liste de points à traiter et groupes de travail présession 

Recommandation: Relevant que les États parties avaient souligné qu�il était utile que les organes 
conventionnels fournissent des listes de points à traiter et de questions avant l�examen de leurs 
rapports, la quinzième réunion de présidents a recommandé que les organes conventionnels 
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harmonisent leurs méthodes en matière de groupes de travail présession et de listes des points 
à traiter. 

5. Cinq des sept organes créés en vertu d�instruments relatifs aux droits de l�homme, 
le Comité contre la torture, le Comité pour l�élimination de la discrimination à l�égard des 
femmes, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, le Comité des droits de l�enfant 
et le Comité des droits de l�homme, établissent des listes de points à traiter et de questions 
qu�ils adressent aux États parties avant d�examiner leurs rapports. Le Comité contre la torture 
a introduit cette pratique en novembre 2003. Dans son document de travail sur les méthodes 
de travail (A/58/18, annexe IV) adopté à sa soixante-troisième session, en août 2003, le Comité 
pour l�élimination de la discrimination raciale a décidé que les rapporteurs de pays pourraient 
déterminer, s�il y avait lieu, d�établir des listes de points à traiter et de questions concernant 
les rapports des États parties à examiner. À la soixante-quatrième session de ce même Comité, 
trois des neuf rapporteurs de pays ont établi des listes de points à traiter, qui ont été transmises 
aux trois États parties concernés. 

6. Actuellement, le Comité contre la torture et le Comité pour l�élimination de la 
discrimination à l�égard des femmes établissent des listes de points à traiter concernant 
uniquement les rapports périodiques. Le Comité pour l�élimination de la discrimination à l�égard 
des femmes est en train d�étudier la possibilité d�étendre cette pratique aux rapports initiaux 
et devrait adopter une décision officielle à ce sujet lors de sa prochaine session, en juillet 2004. 
Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille, qui s�est réuni pour la première fois du 1er au 5 mars 2004, n�a pas encore adopté 
de pratique en la matière. 

Recommandation: Les présidents ont en outre recommandé que chaque organe conventionnel 
convoque un groupe de travail présession pour établir lesdites listes de points à traiter et de 
questions. Un tel groupe devra se réunir suffisamment à l�avance pour laisser à l�État partie 
concerné le temps de fournir des réponses écrites. 

7. Le Comité pour l�élimination de la discrimination à l�égard des femmes, le Comité 
des droits économiques, sociaux et culturels et le Comité des droits de l�enfant organisent des 
groupes de travail présession qui établissent, entre autres, des listes de points à traiter concernant 
les rapports des États parties. Ces groupes se réunissent immédiatement avant ou après la session 
précédant celle durant laquelle le rapport considéré doit faire l�objet d�un examen. Le groupe 
de travail présession du Comité des droits économiques, sociaux et culturels peut à titre 
exceptionnel se réunir 18 mois avant l�examen du rapport considéré. 

8. Les groupes de travail présession du Comité contre la torture et du Comité des droits 
de l�homme n�établissent pas de listes de points à traiter et de questions. En ce qui concerne 
le Comité des droits de l�homme, la liste des points à traiter et des questions est élaborée par 
l�équipe spéciale des rapports de pays, qui se compose du rapporteur pour le pays considéré et de 
trois à cinq autres membres du Comité et se réunit au cours de la session du Comité qui précède 
l�examen du rapport de l�État partie considéré. Pour ce qui est du Comité contre la torture, les 
listes de points à traiter sont établies par les rapporteurs de pays et entérinées en séance plénière 
après délibérations. 
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9. Tout en ayant envisagé pareille option, le plus récemment encore à sa soixante-troisième 
session, le Comité pour l�élimination de la discrimination raciale n�organise pas de groupe 
de travail présession. Le Comité pour la protection des droits des travailleurs migrants aura 
à se pencher sur la possibilité d�organiser un groupe de travail présession. 

Recommandation: Les présidents ont recommandé également que le groupe de travail présession 
comprenne, dans la mesure du possible, les rapporteurs de pays responsables pour chacun 
des rapports d�État partie dont l�examen est prévu. 

10. Les groupes de travail présession du Comité pour l�élimination de la discrimination 
à l�égard des femmes et du Comité des droits économiques, sociaux et culturels se composent de 
quatre à cinq membres de ces comités, dont, dans la mesure du possible, les rapporteurs de pays 
chargés des rapports d�État partie devant être examinés à la session considérée. Le groupe 
de travail présession du Comité des droits de l�enfant se compose de la totalité des membres du 
Comité, qui sont au nombre de 18, et en conséquence des deux rapporteurs nommés pour chaque 
pays dont le rapport doit être examiné. 

Recommandation: La réunion des présidents a recommandé que, lors de l�établissement 
des listes de points à traiter, les organes conventionnels mettent l�accent sur les demandes 
de renseignements concernant les questions prioritaires et les faits nouveaux et, dans le cas des 
rapports périodiques, sur la mise en �uvre des conclusions et observations. 

11. Les listes de points à traiter établies par les organes conventionnels mettent en général 
l�accent sur les demandes de renseignements concernant les questions prioritaires et les faits 
nouveaux. Dans celles concernant les rapports périodiques, il est en général demandé des 
renseignements sur la mise en �uvre des conclusions et observations, s�il n�en est pas fait 
mention dans le rapport considéré, mais cela n�est pas systématique. 

C.  Réunion intercomités 

Recommandation: Les présidents ont recommandé que la réunion intercomités ait lieu une fois 
par an, juste avant la réunion annuelle des présidents, et que les deux réunions se tiennent dans 
la même semaine. Ils ont recommandé également que l�ordre du jour de la réunion intercomités 
soit consacré à des questions de fond spécifiques affectant tous les organes conventionnels. 
Conformément à la recommandation de la deuxième réunion intercomités, les présidents ont 
recommandé que la troisième réunion prévue en 2004 examine un projet de directives pour 
l�établissement du document de base élargi. 

12. La troisième réunion intercomités aura lieu les 21 et 22 juin, immédiatement après la 
seizième réunion des présidents, qui se tiendra du 23 au 25 juin. L�ordre du jour provisoire 
prévoit l�examen des propositions concernant le document de base élargi ainsi que 
l�harmonisation des procédures des organes conventionnels en matière de rapports et de 
leurs méthodes de travail. 

Recommandation: La réunion des présidents a recommandé qu�elle-même se concentre sur les 
questions techniques et d�organisation et reste chargée de la concertation avec les États parties, 
la Commission des droits de l�homme, la Sous-Commission de la promotion et de la protection 
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des droits de l�homme et d�autres partenaires, notamment les organismes des Nations Unies 
et les organisations non gouvernementales. 

13. L�ordre du jour provisoire de la seizième réunion des présidents prévoit des réunions 
avec les États parties, le Bureau élargi de la Commission des droits de l�homme, des rapporteurs 
spéciaux, des entités des Nations Unies et des ONG. Au cours de leur réunion annuelle 
commune, le 23 juin, les présidents rencontreront les participants à la onzième réunion des 
rapporteurs spéciaux/représentants spéciaux pour examiner le sujet des mesures antiterroristes. 

D.  Étude du Secrétaire général sur la violence contre les enfants 

Recommandation: Les présidents ont recommandé que les organes conventionnels élaborent 
des procédures leur permettant de contribuer activement à l�étude du Secrétaire général sur 
la violence contre les enfants. Ils ont par ailleurs encouragé l�expert indépendant à rencontrer 
tous les organes conventionnels afin de les tenir informés des progrès de l�étude. 

14. L�expert indépendant chargé de la conduite de l�étude du Secrétaire général sur la violence 
contre les enfants (demandée par l�Assemblée générale dans sa résolution 57/190) a pris 
la parole devant la trente-cinquième session du Comité des droits de l�enfant, en janvier 2004, 
et exposé les possibilités et modalités de collaboration future. En août 2003, des membres 
du Comité des droits de l�enfant et du Comité pour l�élimination de la discrimination à l�égard 
des femmes ont participé à la réunion d�un groupe d�experts chargés d�élaborer un questionnaire 
sur la question de la violence contre les enfants − questionnaire qui a été adressé aux 
États Membres de l�ONU le 22 mars 2004. Des membres d�organes conventionnels ont participé 
à d�autres réunions de groupes d�experts en relation avec l�étude. En mai 2004, l�expert 
indépendant a adressé aux présidents de tous les organes conventionnels une lettre pour 
les informer de l�état d�avancement de l�étude et leur présenter des propositions de collaboration. 

E.  Coopération avec la Commission et la Sous-Commisssion 

Recommandation: Les présidents ont recommandé que soit poursuivi l�élargissement de 
la coopération avec le Bureau élargi de la Commission des droits de l�homme et le Président 
de la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l�homme. 

15. La coopération entre les organes conventionnels et le Bureau élargi de la Commission 
des droits de l�homme a été axée sur la soixantième session de la Commission des droits 
de l�homme (voir par. 17). 

16. Le Comité des droits de l�homme a établi des contacts informels avec plusieurs membres 
de la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l�homme. Le Comité 
des droits économiques, sociaux et culturels invite des membres de la Sous-Commission à 
participer à ses journées de débat général. Suite à une recommandation faite par le Comité des 
droits économiques, sociaux et culturels, la Sous-Commission a demandé qu�une étude spéciale 
soit consacrée à la non-discrimination (résolutions 2001/23 et 2002/9 de la Sous-Commission). 
Le Comité pour l�élimination de la discrimination raciale a coopéré avec la Sous-Commission 
au sujet des non-ressortissants, entre autres. Le Rapporteur spécial de la Sous-Commission 
a engagé des travaux relatifs à cette question pour donner effet à une demande du Comité pour 
l�élimination de la discrimination raciale (Rapport final du Rapporteur spécial sur les droits 
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des non-ressortissants, (E/CN.4/Sub.2/2003/23). Le Rapporteur spécial a en outre participé 
au débat thématique consacré par le Comité pour l�élimination de la discrimination raciale 
à la question des non-ressortissants et de la non-discrimination, en mars 2004. Quatre membres 
de la Sous-Commission ont participé au débat thématique sur l�ascendance organisé par ce 
même Comité en août 2002. 

Recommandation: Les présidents ont accueilli avec satisfaction l�invitation qui leur a été faite 
de participer à la cinquante-neuvième session de la Commission des droits de l�homme. Ils ont 
recommandé que la Commission étudie la possibilité d�inviter les présidents à assister à chaque 
session. Ils ont également recommandé que la Commission envisage d�inscrire à l�ordre du jour 
de sa soixantième session une concertation active avec eux. Les présidents ont recommandé en 
outre que soit examinée la possibilité de fournir des ressources pour financer leur participation 
à la soixantième session de la Commission. 

17. Tous les présidents ont été invités à participer à la soixantième session de la Commission 
des droits de l�homme, bien qu�aucune disposition n�ait été prise en vue d�affecter des ressources 
au financement de leur participation. Les présidents qui ont été en mesure de participer à la 
session ont fait des exposés oraux (Comité des droits de l�homme, Comité pour l�élimination de 
la discrimination à l�égard des femmes et Comité des droits de l�enfant), tandis que des exposés 
écrits reçus des présidents n�ayant pu y participer (Comité pour l�élimination de la discrimination 
raciale, Comité pour la protection des droits des travailleurs migrants et Comité contre la torture) 
ont été distribués aux participants à ladite session. La Commission n�avait pas prévu de dialogue 
interactif avec les présidents au titre de son ordre du jour et plusieurs présidents, dont le 
Président du Comité des droits de l�homme, ont proposé que les modalités de la participation 
des présidents à la session de la Commission des droits de l�homme fassent l�objet d�un examen 
visant à les améliorer. 

18. Comme les années précédentes, la Présidente du Comité pour l�élimination de la 
discrimination à l�égard des femmes a pris la parole devant la Commission de la condition de 
la femme, à sa quarante-huitième session, tenue du 1er au 12 mars 2004. 

F.  Coopération avec les rapporteurs spéciaux 

Recommandation: Les présidents ont souligné l�intérêt de la coopération entre les organes 
conventionnels et les titulaires de mandats au titre des procédures spéciales et recommandé 
que les organes conventionnels envisagent de nommer un agent de liaison pour les rapporteurs 
spéciaux concernés, en vue d�améliorer la collaboration. 

19. La plupart des organes conventionnels collaborent avec les titulaires de mandats au titre de 
procédures spéciales, plusieurs rapporteurs ont été priés de fournir des informations aux organes 
conventionnels durant leur session. Ainsi, le Rapporteur spécial sur les formes contemporaines 
de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l�intolérance qui y est associée a pris 
la parole devant le Comité pour l�élimination de la discrimination raciale et le Rapporteur spécial 
sur le droit à un logement convenable en tant qu�élément du droit à un niveau de vie suffisant, 
a fourni des informations au Comité des droits économiques, sociaux et culturels, au Comité 
pour l�élimination de la discrimination à l�égard des femmes, au Comité pour l�élimination de 
la discrimination raciale et au Comité des droits de l�enfant. 
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20. Des informations ont en outre été fournies au Comité des droits de l�enfant par le 
Rapporteur spécial sur le droit à l�alimentation, la Rapporteuse spéciale sur le droit à l�éducation 
et le Rapporteur spécial sur la situation des droits de l�homme au Myanmar. La Rapporteuse 
spéciale sur la violence contre les femmes, ses causes et ses conséquences, a rencontré les 
membres du Comité pour l�élimination de la discrimination à l�égard des femmes durant 
sa trentième session, en janvier 2004. Le Comité contre la torture coopère étroitement avec 
le Rapporteur spécial sur la question de la torture, tout comme le Comité des droits de l�homme. 
Le Comité pour la protection des droits des travailleurs migrants a établi des relations étroites 
avec le Rapporteur spécial sur les droits de l�homme des migrants, avec lequel il a examiné 
les modalités d�échange d�informations et de coordination envisageables au titre de leurs 
mandats respectifs durant la première session du Comité pour la protection des droits des 
travailleurs migrants, en mars 2004. 

21. Même si cette pratique est susceptible de réexamen, le Comité pour l�élimination de 
la discrimination à l�égard des femmes désigne certains de ses membres pour assurer la liaison 
avec les rapporteurs spéciaux pertinents. 

G.  Communiqués de presse 

Recommandation. Les présidents ont pris note des préoccupations exprimées à propos 
de l�exactitude des communiqués de presse. Ils ont recommandé que le Département 
de l�information envisage de préciser dans ses communiqués de presse que ceux-ci ne sont pas 
des comptes rendus officiels des concertations avec les États parties et n�expriment pas l�avis 
de l�organe conventionnel concerné. Ils ont recommandé que chaque organe conventionnel 
applique des mesures propres à améliorer l�exactitude des communiqués de presse. 

22. Les communiqués de presse du Comité des droits économiques, sociaux et culturels 
et du Comité pour l�élimination de la discrimination à l�égard des femmes incluent des dénis 
de responsabilité indiquant «À l�intention des médias − ceci n�est pas un document officiel», 
et d�autres organes conventionnels envisagent de recommander l�inclusion de dénis analogues. 
Dans certain cas, le secrétariat ou des membres du comité vérifient l�exactitude des 
communiqués de presse. Les rapporteurs de pays du Comité des droits de l�enfant collaborent 
avec les attachés de presse pour les communiqués de presse et le Comité recommande 
systématiquement aux délégations de rencontrer les attachés de presse à l�issue de l�examen 
des rapports. 

H.  Honoraires 

Recommandation: Les présidents ont recommandé que les experts des organes conventionnels 
de tous les comités perçoivent des honoraires appropriées. 

23. À l�exception du Comité des droits de l�homme, dont le Président a adressé des lettres 
au Conseiller juridique, à la présidence du Conseil économique et social et au Président 
de l�Assemblée générale en vue du rétablissement des honoraires (voir la résolution 56/272 de 
l�Assemblée générale, de mars 2002), cette question n�a été considérée par aucun autre organe 
conventionnel. L�Assemblée générale n�a pas pris d�autres mesures à cet égard. 
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III.  SUITE DONNÉE AUX RECOMMANDATIONS DE LA DEUXIÈME RÉUNION  
INTERCOMITÉS CONCERNANT LES POINTS D�ACCORD 

A.  Cohérence 

Recommandation: Compte tenu du principe d�universalité, d�indivisibilité et d�interdépendance 
des droits de l�homme, la réunion intercomités a insisté sur la nécessité d�assurer la cohérence 
de l�examen des rapports par tous les organes conventionnels. À cette fin, il a été recommandé 
que le secrétariat veille à ce que, outre les rapports présentés par l�État partie, les mêmes 
informations de base soient fournies à tous les organes conventionnels. 

24. Le Haut-Commissariat aux droits de l�homme s�efforce d�uniformiser la documentation 
fournie aux organes conventionnels basés à Genève. 

Recommandation: En vue d�améliorer la cohérence, il est recommandé aussi que le secrétariat 
fournisse à tous les membres de l�organe conventionnel concerné, avant l�examen du rapport 
d�un État partie, les conclusions et recommandations d�autres comités et les décisions 
pertinentes concernant les communications et plaintes individuelles, y compris celles qui 
émanent d�organisations régionales le cas échéant, pendant les trois ans écoulés. Lorsque l�État 
partie a fait l�objet d�un examen par un autre organe conventionnel au cours des trois mois 
précédents, la réunion a recommandé que le secrétariat fournisse, si possible, le compte rendu 
de cette réunion. 

25. Le secrétariat transmet systématiquement à tous les organes conventionnels les 
conclusions, les décisions concernant les communications et les comptes rendus pertinents, s�ils 
existent, ainsi que les recommandations pertinentes des mécanismes de procédures spéciales 
dans le cadre de la Commission des droits de l�homme. Les résolutions pertinentes de la 
Commission des droits de l�homme, de la Commission de la condition de la femme, du Conseil 
économique et social et de l�Assemblée générale sont également fournies. Le Comité pour 
l�élimination de la discrimination raciale reçoit systématiquement les rapports de la Commission 
européenne contre le racisme et l�intolérance du Conseil de l�Europe, et il est fourni au Comité 
des droits de l�homme les rapports pertinents du Comité contre le terrorisme du Conseil 
de sécurité. 

Recommandation: La réunion intercomités a recommandé que, le cas échéant, les comités 
fassent référence aux conclusions et aux observations pertinentes d�autres organes 
conventionnels, soit pendant le dialogue, soit dans leurs propres conclusions. 

26. Il arrive souvent que les organes conventionnels fassent spécifiquement référence aux 
conclusions et observations pertinentes durant le dialogue constructif avec les États parties. 
Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels et le Comité des droits de l�enfant 
font eux aussi référence aux conclusions des autres comités dans leurs propres conclusions, et 
de son côté le Comité des droits de l�enfant fait référence également aux recommandations de 
la Commission des droits de l�homme et des mécanismes de procédures spéciales, le cas échéant. 

B.  Informations relatives à un pays utilisées  
lors de l�examen des rapports 

Recommandation: La réunion a encouragé une plus grande participation des institutions 
spécialisées, fonds et programmes des Nations Unies au processus de présentation de rapports 
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aux niveaux national et international. Elle a recommandé que chaque organe conventionnel 
désigne un interlocuteur chargé d�assurer la liaison avec les principales institutions spécialisées 
des Nations Unies compétentes. 

27. Bien que cette pratique doive sans doute faire l�objet d�une évaluation, le Comité pour 
l�élimination de la discrimination raciale et le Comité pour l�élimination de la discrimination à 
l�égard des femmes chargent actuellement des membres d�assurer la liaison avec les institutions 
spécialisées, fonds et programmes pertinents. 

Recommandation: La réunion a recommandé que le secrétariat fasse systématiquement la 
synthèse des informations relatives à chaque pays pour faciliter les travaux des experts et que 
cette synthèse inclue des informations pertinentes provenant d�autres organes conventionnels, 
des procédures spéciales de la Commission des droits de l�homme et des autres mécanismes 
relatifs aux droits de l�homme. Le cas échéant, et selon la décision de chaque comité, les 
informations des institutions spécialisées et programmes des Nations Unies, des organisations 
régionales ou intergouvernementales, y compris la Banque mondiale et d�autres institutions 
financières internationales, d�ONG nationales et internationales et d�institutions nationales 
de défense des droits de l�homme devraient également être incluses. 

28. Le Comité contre la torture, le Comité pour l�élimination de la discrimination à l�égard des 
femmes, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, le Comité pour l�élimination 
de la discrimination raciale et le Comité des droits de l�enfant préparent des documents relatifs à 
chaque pays, diversement appelés dossiers de pays, analyses de pays et présentations de pays, 
qui incluent des informations pertinentes provenant des sources précitées. Bien que cette pratique 
fasse l�objet d�un réexamen, le Comité des droits de l�homme prépare des analyses de pays. 
Suite à la demande formulée par le Comité à sa soixante-deuxième session en mars 2003, 
depuis août 2003 des présentations de pays sont également préparées à l�intention du Comité 
pour l�élimination de la discrimination raciale. 

C.  Rôle des institutions nationales de défense des droits de l�homme  
dans la présentation de rapports 

Recommandation: La réunion intercomités a insisté sur le rôle constructif que les institutions 
nationales de défense des droits de l�homme pouvaient jouer dans le processus de présentation 
de rapports relatifs aux droits de l�homme, aux niveaux international et national. Elle a 
encouragé toutes les institutions créées conformément aux Principes de Paris à contribuer 
de façon indépendante, selon les besoins, au processus de présentation de rapports en vertu 
d�instruments internationaux relatifs aux droits de l�homme et à contrôler les rapports présentés 
par le gouvernement aux organes conventionnels internationaux. Elle a également encouragé 
ces institutions à suivre activement la mise en �uvre des conclusions et observations des organes 
conventionnels au niveau national. 

29. Le Comité des droits de l�enfant, le Comité pour l�élimination de la discrimination raciale 
et le Comité des droits économiques, sociaux et culturels ont adopté des observations 
générales/recommandations concernant les institutions nationales de défense des droits de 
l�homme (Recommandation générale no 17 du Comité pour l�élimination de la discrimination 
raciale, du 25 mars 1993; Observation générale no 10 du Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels, du 14 décembre 1998; et Observation générale no 2 du Comité des droits de l�enfant, 
du 15 novembre 2002). Le Comité des droits de l�enfant invite les représentants des institutions 
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nationales de défense des droits de l�homme à participer à ses groupes de travail présession, 
et plusieurs comités, dont le Comité contre la torture et le Comité pour l�élimination de la 
discrimination raciale, invitent ces institutions à présenter des informations. 

D.  Renforcement des capacités 

Recommandation: La réunion intercomités a estimé que le renforcement des capacités était 
important pour l�efficacité de la présentation de rapports au niveau national et a recommandé 
que le Haut-Commissariat aux droits de l�homme, la Division de la promotion de la femme et 
les organes conventionnels coordonnent l�examen d�objectifs et de stratégies potentiels qui 
pourraient contribuer à l�efficacité de la coopération technique. 

Elle a également recommandé que les efforts de renforcement des capacités déployés par 
le Haut-Commissariat aux droits de l�homme, le Département, les institutions spécialisées et 
programmes des Nations Unies et les ONG, en particulier en ce qui concerne la suite donnée 
aux recommandations des organes conventionnels, soient étoffés et bénéficient de ressources 
suffisantes. 

30. En plus des activités entreprises à Nassau (Bahamas) (voir plus haut, par. 3) depuis 
juin 2003, la Division de la promotion de la femme a organisé du 9 au 13 septembre 2003 
à Arusha (République-Unie de Tanzanie) un atelier de formation et a collaboré avec 
la Commission économique et sociale pour l�Asie et le Pacifique à l�organisation d�un atelier 
à Almaty (Kazakhstan) du 12 au 14 mai 2004. Le Haut-Commissariat aux droits de l�homme 
a organisé à Damas (République arabe syrienne), du 17 au 19 décembre 2003, un atelier sur 
la mise en �uvre des conclusions du Comité des droits de l�enfant et il prépare actuellement des 
ateliers similaires dans d�autres régions. 

31. Dans le contexte des activités au titre de la décision 2 du rapport du Secrétaire général 
intitulé «Renforcer l�ONU: un programme pour aller plus loin dans le changement» (A/57/387), 
qui préconise le renforcement, au niveau des pays, des actions menées dans le domaine des 
droits de l�homme, des activités de formation ont été exécutées par des équipes de pays 
du Haut-Commissariat aux droits de l�homme et d�autres partenaires des Nations Unies dont 
les pays suivants: Arménie, Bosnie-Herzégovine, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Ghana, Liban, Ouganda, Turquie et Viet Nam. Dans le cadre de ces activités, on s�est attaché 
à encourager les contributions au niveau des pays à la procédure de présentation de rapports 
ainsi que l�utilisation pratique des conclusions et observations. 

E.  Observations générales et recommandations  
communes ou parallèles 

Recommandation: La réunion intercomités a estimé que les observations générales et les 
recommandations et leur élaboration donnaient l�occasion d�exprimer la nature holistique 
du système d�organes conventionnels. La réunion a recommandé que les organes conventionnels 
s�efforcent davantage d�échanger des informations et des avis sur les observations générales et 
les recommandations afin de garantir la cohérence de la jurisprudence concernant les questions 
de fond. 

32. Le Comité pour l�élimination de la discrimination à l�égard des femmes, le Comité des 
droits économiques, sociaux et culturels, le Comité des droits de l�enfant et le Comité des droits 
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de l�homme sollicitent l�avis de tous les autres organes conventionnels lorsqu�ils élaborent leurs 
observations générales et leurs recommandations, et ces autres organes conventionnels ont fourni 
des contributions. 

Recommandation: Dans le cas des questions de fond pour lesquelles le libellé des dispositions 
des différents traités est quasiment identique, les organes conventionnels devraient coopérer 
à l�élaboration d�observations générales et de recommandations, qui seraient ensuite adoptées 
par chacun d�eux en parallèle. 

La réunion intercomités a estimé que des questions d�intérêt commun pouvaient faire l�objet 
d�observations générales et de recommandations adoptées par les organes conventionnels 
en parallèle. Une observation générale sur la non-présentation de rapports devrait être adoptée 
par chaque comité en parallèle. 

33. Bien que le Comité des droits économiques, sociaux et culturels et le Comité des droits 
de l�enfant aient examiné la possibilité d�adopter des observations générales et des 
recommandations en parallèle avec d�autres organes conventionnels, le principe d�observations 
générales et de recommandations en parallèle n�a pas encore été retenu. En 2003, le Comité 
des droits économiques, sociaux et culturels et le Comité pour l�élimination de la discrimination 
à l�égard des femmes ont examiné la possibilité de formuler des observations générales et des 
recommandations communes ou parallèles sur le sujet de l�égalité des hommes et des femmes, 
mais les procédures différentes des deux comités pour la préparation des observations générales 
et des recommandations les ont empêchés d�aller plus avant. 

F.  Diffusion des conclusions et observations 

Recommandation: La réunion intercomités s�est félicitée de la création par le secrétariat d�une 
liste publique de diffusion visant à faciliter la diffusion des conclusions et observations par voie 
électronique à l�issue de chaque session. Elle a recommandé que le secrétariat élargisse cette 
liste aux travaux d�autres mécanismes relatifs aux droits de l�homme, en particulier aux 
rapports des mécanismes spéciaux de la Commission des droits de l�homme. 

34. Suite à l�élargissement de la liste en 2003 aux travaux du Comité pour l�élimination de la 
discrimination à l�égard des femmes, les conclusions et observations, les observations générales 
et recommandations, la jurisprudence et les autres contributions des sept organes conventionnels 
sont actuellement diffusées au moyen de la liste à l�issue de chaque session des comités. 
Les rapports des mécanismes spéciaux de la Commission des droits de l�homme n�ont pas été 
inclus dans cette liste de diffusion, car cette contribution est accessible d�une autre manière par 
le biais du Haut-Commissariat aux droits de l�homme. 

G.  Suivi 

Recommandation: Compte tenu des initiatives prises par le Comité des droits de l�homme et 
par le Comité contre la torture, la réunion intercomités a recommandé que tous les organes 
conventionnels envisagent d�introduire des procédures concernant la suite donnée à leurs 
recommandations. 

35. À sa soixante-quatrième session, en mars 2004, le Comité pour l�élimination de 
la discrimination raciale a modifié l�article 65 de son règlement intérieur pour y prévoir 
la désignation pendant une période de deux ans d�un coordonnateur chargé d�examiner, 
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en coopération avec les rapporteurs de pays, la nécessité de demander des informations 
additionnelles à l�État partie sur la mise en �uvre de ses recommandations. Bien que la 
possibilité d�introduire une procédure de suivi ait été examinée au sein du Comité pour 
l�élimination de la discrimination à l�égard des femmes et du Comité des droits de l�enfant, 
ces comités n�ont pas mis en place une telle procédure. L�ancienne pratique qui consistait 
à demander des informations additionnelles à fournir dans un délai spécifique a été abandonnée 
en 1997, essentiellement parce que la procédure était inefficace et faute de temps. 

H.  Non-présentation de rapports 

Recommandation: Tenant compte des dispositions pertinentes des différents traités et règlements 
intérieurs, la réunion intercomités a recommandé que chaque comité adopte des procédures 
appropriées pour examiner la situation des droits de l�homme dans un État partie dont 
les rapports étaient très en retard et qui n�avait pas répondu aux rappels concernant son 
implication de présenter un rapport. À cet égard, tous les comités devraient adopter les mesures 
progressives ci-après afin d�encourager la présentation des rapports exigibles:  

 a) À chaque session, le secrétariat notifiera le comité de tous les cas de 
non-présentation de rapports. Pour chaque cas, le comité transmettra à l�État partie concerné 
un rappel; 

 b) À chaque session, le secrétariat fournira au comité la liste de tous les rapports 
très en retard. Le comité pourra notifier aux États parties concernés que l�application du traité 
sera examinée lors d�une session précise et demander à l�État partie d�indiquer avant la session 
suivante s�il présentera le rapport attendu; 

 c) Le comité informera également l�État partie de la disponibilité d�une assistance 
technique pour l�élaboration des rapports à présenter au Haut-Commissariat aux droits 
de l�homme et à la Division de la promotion de la femme; 

 d) Si à la session suivante l�État partie n�a pas répondu, le comité peut programmer 
l�examen de la situation des droits de l�homme dans l�État partie en l�absence d�un rapport. 

36. Les listes des États parties dont les rapports sont en retard sont communiquées au Comité 
pour l�élimination de la discrimination à l�égard des femmes, au Comité pour l�élimination de 
la discrimination raciale et au Comité des droits de l�homme à chaque session, les deux premiers 
de ces comités disposant aussi d�une liste des États parties dont les rapports sont en retard depuis 
plus de cinq ans ou plus de 10 ans. À sa vingt-neuvième session, en juillet 2003, le Comité pour 
l�élimination de la discrimination à l�égard des femmes a été saisi d�un rapport analysant la 
situation en matière de présentation de rapports au Comité et aux autres organes créés en vertu 
d�instruments internationaux relatifs aux droits de l�homme, à l�exception du Comité pour la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille; par la suite, 
son président a écrit aux 29 États parties qui n�avaient jamais présenté de rapports et dont les 
rapports étaient en retard depuis plus de cinq ans. Le Comité contre la torture, le Comité pour 
l�élimination de la discrimination raciale et le Comité des droits de l�homme publient une liste 
des rapports en retard dans leurs rapports annuels et ils peuvent également prendre la décision 
d�envoyer des rappels aux États. À sa vingt-neuvième session en 2002, le Comité contre la 
torture a demandé à deux de ses membres de rester en contact avec les représentants des États 
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qui n�avaient pas présenté de rapports afin de les encourager à préparer et à présenter des 
rapports. 

37. Suite à la présentation du document sur le bilan récent de la présentation des rapports 
des États parties à la réunion annuelle des présidents des organes créés en vertu d�instruments 
internationaux relatifs aux droits de l�homme, les organes conventionnels n�ont pas envoyé 
systématiquement de rappels aux États parties pour appeler leur attention sur les obligations 
qui leur incombent en matière de présentation de rapports, mais la plupart des comités envoient 
des rappels ciblés, par exemple aux États dont les rapports, en particulier les rapports initiaux, 
sont très en retard. 

38. Depuis 1991, le Comité pour l�élimination de la discrimination raciale a pour pratique 
d�examiner la mise en �uvre de la Convention sur l�élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale en l�absence de rapports (procédure de bilan). Cette procédure est suivie 
pour les États parties dont les rapports sont attendus depuis cinq ans au moins et après 
notification à l�État partie concerné. Actuellement, sept États parties devraient faire l�objet d�un 
examen en l�absence de rapport à chaque session du Comité. À sa soixante-quatrième session 
en mars 2004, le Comité pour l�élimination de la discrimination raciale a opté pour la pratique 
suivie par le Comité des droits de l�homme qui consiste à adopter des conclusions provisoires 
pour les États parties dont la situation est examinée au titre de la procédure de bilan qui sont 
ensuite communiquées à l�État partie, auquel il est ménagé un délai pour réagir et présenter un 
rapport. Si l�État partie ne réagit pas ou ne présente pas de rapport, les conclusions provisoires 
sont déclarées finales à la session suivante. 

39. Depuis sa neuvième session en 1993, le Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels examine la mise en �uvre du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels en l�absence de rapport lorsque le rapport de l�État partie est très en retard. 
Les États sont avertis que le Comité à l�intention d�examiner la situation dans le pays lors 
d�une session future précise, et le Comité examine la situation en ce qui concerne les droits 
économiques, sociaux et culturels à la lumière de toutes les informations disponibles. Le Comité 
autorise son président, lorsque l�État partie concerné indique qu�il fournira un rapport, à reporter 
l�examen de la situation à la session suivante. 

40. À sa vingt-neuvième session, en 2002, le Comité des droits de l�enfant a décidé d�envoyer 
des lettres à tous les États parties dont le rapport initial était en retard de plus de neuf ans pour 
leur demander de présenter ce rapport au cours des 12 mois suivants et pour leur faire savoir que, 
si ledit rapport n�était pas soumis, la situation des droits de l�enfant dans le pays concerné serait 
examinée en l�absence de rapport. Sur les neuf États parties qui ont reçu des lettres à cet effet, 
tous ont présenté leur rapport. Le Comité des droits de l�homme a lui aussi pour pratique 
d�informer les États parties dont les rapports sont chronologiquement les plus en retard de la date 
à laquelle il se propose d�examiner les mesures prises par l�État partie pour donner effet aux 
droits garantis dans le Pacte. Le Comité prépare des conclusions provisoires qui sont transmises 
à l�État partie et mentionnées, mais non publiées, dans son rapport annuel. 

41. Le Comité contre la torture a lui aussi décidé d�examiner la mise en �uvre de 
la Convention en l�absence de rapport si l�État ne réagi pas de manière positive aux demandes 
de présentation d�un rapport. Le Comité procédera au premier examen en l�absence de rapport 
à sa trente-troisième session en novembre 2004. Quant au Comité pour l�élimination de la 
discrimination à l�égard des femmes, il considérera la possibilité d�examiner la mise en �uvre 
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de la Convention en l�absence de rapport en vue d�adopter une décision à sa trente et unième 
session en juillet 2004. 

42. Le Comité contre la torture, le Comité des droits de l�enfant et le Comité des droits 
de l�homme informent l�État partie, selon qu�il convient et généralement par l�intermédiaire 
du secrétariat, de l�assistance technique que peuvent fournir le Haut-Commissariat aux droits de 
l�homme et la Division de la promotion de la femme pour l�aider à respecter ses obligations en 
matière de présentation de rapports. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels et le 
Comité pour l�élimination de la discrimination raciale appellent tous deux l�attention, dans leurs 
conclusions, sur l�assistance technique disponible, y compris quand ils examinent la situation 
dans des États parties en l�absence de rapport.  

IV.  AUTRES FAITS NOUVEAUX 

43. Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres 
de leur famille a tenu sa première session à l�Office des Nations Unies à Genève 
du 1er au 5 mars 2004. Le Comité a adopté son règlement intérieur provisoire et examiné 
les méthodes de travail et les stratégies propres à encourager la ratification de la Convention. 
Le Comité a rencontré le Rapporteur spécial de la Commission des droits de l�homme sur les 
droits de l�homme des migrants et le Rapporteur spécial de la Sous-Commission sur les droits 
des non-ressortissants. Le Comité a décidé de tenir deux sessions d�une durée d�une semaine 
en juillet et en octobre 2005.  

44. Le Comité pour l�élimination de la discrimination à l�égard des femmes a adopté 
la Recommandation générale no 25 relative au paragraphe 1 de l�article 4 de la Convention 
(mesures temporaires spéciales) à sa trentième session en janvier 2004. Il a continué à considérer 
la possibilité d�examiner les rapports périodiques dans le cadre de groupes de travail parallèles. 
À sa réunion informelle de mai 2004, le Comité s�est concentré sur ses méthodes de travail, 
y compris l�examen des rapports des États parties; les conclusions; la possibilité de réunir en 
parallèle des groupes de travail pour l�examen des rapports périodiques; et le développement des 
documents de base et l�harmonisation des directives pour la présentation des rapports. Le Comité 
a décidé qu�il consacrerait sa prochaine recommandation générale à l�article 2 et qu�il tiendrait 
un débat général avec les entités du système des Nations Unies et les ONG à sa trente et unième 
session. 

45. Le Comité pour l�élimination de la discrimination raciale a tenu un débat thématique sur 
les non-ressortissants à sa soixante-quatrième session en 2004 et il a également discuté d�une 
recommandation générale à ce sujet. 

46. À sa trente-deuxième session, en mai 2004, et pour faire suite aux travaux de la 
Commission des droits de l�homme à sa soixantième session en 2004, le Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels a tenu une réunion avec le Président-Rapporteur du groupe 
de travail à composition non limitée chargé d�examiner les moyens d�élaborer un protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 
À la même session, le Comité a examiné et adopté une observation générale sur le droit 
au travail (art. 6 du Pacte) et il a poursuivi ses discussions sur le projet d�observation générale 
relative à l�article 3 du Pacte. Au cours de la même session, le Groupe conjoint d�experts 
UNESCO/Comité des droits économiques, sociaux et culturels, qui est composé de membres 
du Comité des droits économiques, sociaux et culturels et du Comité sur les conventions 
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et recommandations du Conseil exécutif de l�UNESCO, s�est réuni pour la deuxième fois pour 
examiner le suivi du respect du droit à l�éducation. 

47. Le Comité des droits de l�enfant a tenu une journée de débat général sur les droits des 
enfants autochtones à sa trente-quatrième session, en septembre 2003. Le Comité a aussi rétabli 
sa pratique de visites informelles dans les pays et il s�est rendu en République populaire 
démocratique de Corée du 6 au 10 avril 2004. À sa trente-quatrième session, qui s�est achevée le 
3 octobre 2003, le Comité des droits de l�enfant a adopté une recommandation sur ses méthodes 
de travail dans laquelle il a décidé que, pour une période initiale de deux ans, il se réunirait en 
deux chambres simultanément pour examiner les rapports présentés par les États parties, chaque 
chambre étant composée de neuf membres du Comité, compte dûment tenu d�une représentation 
géographique équitable. La recommandation du Comité a été portée à l�attention de l�Assemblée 
générale à sa cinquante-huitième session (A/C.3/58/10). 

48. Le Comité des droits de l�homme a poursuivi ses contacts avec le Comité contre 
le terrorisme du Conseil de sécurité. Le Président de ce Comité devrait faire une déclaration 
au Comité des droits de l�homme à sa session de juillet 2004. Le Comité a aussi adopté 
l�Observation générale no 31 relative à l�article 2 (nature de l�obligation juridique générale 
imposée aux États parties au Pacte et droit à un recours utile) à sa quatre-vingtième session, 
le 29 mars 2004. 

49. Suite à la lettre envoyée par le Président de la Commission du droit international (CDI) 
aux présidents de tous les organes conventionnels le 13 août 2002, plusieurs comités ont tenu des 
consultations avec la Commission du droit international pour examiner la question des réserves 
aux traités multilatéraux: le Comité des droits économiques, sociaux et culturels et le Comité 
contre la torture en mai 2003, le Comité des droits de l�homme le 31 juillet 2003 et le Comité 
des droits de l�enfant le 19 mai 2004. Le Comité pour l�élimination de la discrimination raciale 
rencontrera les membres de la CDI le 4 août 2004. 

50. Conformément à la décision 2 du rapport du Secrétaire général intitulé «Renforcer l�ONU: 
un programme pour aller plus loin dans le changement», le Haut-Commissariat aux droits de 
l�homme, en coopération avec le Groupe des Nations Unies pour le développement et le Comité 
exécutif des affaires humanitaires, a élaboré un plan d�action interinstitutions d�une durée de 
trois ans visant à favoriser l�intégration des droits de l�homme dans les activités des organismes 
des Nations Unies au niveau national. L�un des éléments essentiels du plan, présenté au 
Secrétaire général en septembre 2003, consiste à trouver des moyens de renforcer la coopération 
entre les organismes des Nations Unies et les mécanismes relatifs aux droits de l�homme afin 
qu�il soit tenu compte des recommandations de ces derniers dans les actions menées par les 
organismes des Nations Unies au niveau national. Le Haut-Commissariat aux droits de l�homme 
prépare des notes de pays sur la situation des droits de l�homme pour les équipes de pays 
des Nations Unies, afin de résumer de manière commode les recommandations des organes 
conventionnels et des mécanismes de procédures spéciales concernant chaque pays. Il forme 
également les équipes de pays à l�utilisation des normes et principes dans le domaine des droits 
de l�homme et des contributions des mécanismes relatifs aux droits de l�homme dans le cadre 
de la préparation des bilans de pays et des programmes d�aide au développement. 
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